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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERL\L SUR LES QUESTIO:L~S DONT EST SAISI
LE CONSEIL DE SECURITE Ell' SUR I.E POIWT OU EN Ear rEUR EiMEN

Confor~emcnt a l'article 11 du regle~ent interiel~ provisoire du Conseil de

securite, le Secretaire general pr6sente, sur les questions dont le Conseil de

securite est saisi et sur le point ou en etait lellr examen a. la date du

9 juil1et 1960, l'expose ci-apres :

1. Question iranienne (voir Si4098)

2. Accords sp~ciaux prevus a llerticle 43 et orgen~sation des forces armees

mises a la disposition du Conseil de securite (voi~ s/4098)

3. Reglement interieur du Conseil de securite (voir s/4098)

4. Statut et reglement interieur du Comite d'etat-major (voir s/4098)

5. Reglementation et reductions generales des armements et renseigne~ents sur

les forces armees des Nations Unies (voir s/4098)

6. Designation d'un Gouverneur du territoire libre de Trieste (voir s/4098)

7. Question egyptienne (voir S/4098)

8. Question indonesienne (voir s/4098)

9. Procedure de vote au Conseil de securite (voir s/4098)

10. Rapports sur le Territoire strategique sous tutelle des lIes du Pacifique,

etablis en execution de la resolution adop~ee le 7 mars 1949 ~ar le Conseil

de securite (voir S/4098)

11. Demandes d'admission (voir S/4098, S/4220, S/4252 , 8/4332 et S/4372)

Dans un telegramme du ler juillet 1960 (s/4360) le President provisoire de la

Republique de Somalie a sollicite lladmission de la Republique de Sorr~lie comme

Membre des Nations Unies.

Sur la de~ande de l'Italie (s/4362), de la Tunisie (S/4364) et du Royaume-Uni

le Conseil a examine cette demande a sa 871E~ffie seance, le 5 juil1et 1960. AJ"ant

decide de se saisir directereent de la question, sans la renvoyer au Comite
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d'admission de nouveaux V~mbreG, le Conseil a adopte a l'unan1mite un projet de
resolution commun (S/l~363) presente par l' Italie, le RO:laume-Uni et la Tunisie,
par lequel il reco~ande a l'Asseillblee generele d'admettre la Republique de Somal.
comme i\:embre does Nations Unies.

Dans un t~legramme du ler juillet 1960 (s/4361), le Premier ~lnistre du
Gouvernen:ent de la Republique d.u Congo a sollicite l' admission de son pays come
Membra des Nations Unies.

Sur la demo.nde du reprecentant de la Tunisie (s/4368), le Conseil a examine
cette demande a sa 872eme seance, le 1 juillet 1960. Le representant de la
Be1gique qui avnit ~~nifeste le de~ir d'etre entendu sur la question (s/4367
et S/4370) a ete invito a prendre place a la table du Consel1. Le Conseil a
adopte a l'unanimite un projet de resolution presente par la Tunisie (s/4369) par
lequel i1 recommande a l'Assem1;ll.ee generale d' adn:ettre la Republique du Congo com
Ivlembre des Nations Unies.
12. Question de Palestine (voir 8/4098 et S/4220)
13. Question Inde-Pw~istan (voir S/4098)
14. Question tchecoslovaque (voir S/!~098)

15. Question du territoire libre de Trieste (voir s/4098)
16. Question d'Halderabad (voir S/4098)
17. Notifications identiques adressees au Secretaire general, le

29 septembre 1948, par 1es Gouvernereents de la Republique fran~aise, du
R~yaume-Uni et des Etats-Unis d'Amerique (voir 8/4098)

18. Controle international de l'energie atomique (voir S/4098)
19. P1ainte pour invasion armee de l'!le de TaIwan (Formose) (voir S/4098)
20. Plainte pour bombardement aerien du territoire de la Cbine (voir s/4098)
21. P1ainte contre le Gouvernemcnt de l'Iran pour non-observation des n:esures

conservatoires indiquees par la Cour internationale de Justice dans l'affaire
de l'Ang1o-Iranian eil Compa~v (voir 8/4098)

22. Proposition tendant a inviter les Et~ts a adherer eU P~otoco1e de Geneve
de 1925 cOucernant la prohibition de l'arn:e bacterienne et a ratifier 1edit
protocole (voir 8/4098)

23. Demande d'enquete au sujet d'un pretendu recours a la guerre bacterienne
(voir 8/4098)

/ ...



8/4379
Frangais
Page 3

24. Lettre en date du 29 mai 1954 adressee au President du Conseil de securite

par le re~resentant ~ar interim de la Tharlande aupres de. l'Organisation des

Nations Unies (voir S/~098)

25. Te1egrareme en date du 19 juin 1954, adresse au President du Conseil da

securite par le ~tlnistre des relations exterieures du Guatemala (voir 8/4098

26. Lettre en date du 8 septembre 1954" adrcssce au Presid,;nt du Conseil de

seeurite par le rcp~6scnt~t des Etats-Unis dlAm~rique (voir 8/4098)

27. Lettre en date du 28 junvier 1955, adressee au President du Conseil de

securite per le repr.esentant de le. Nouvelle-Zelande, concernant la question

d'hostilites dans la region de certaines iles situees au large de la Chine

continenta1e. Lettre en date du ;0 janvier 1955, adressee au President du

Consei1 de securite ~er le representant de l'Union des Republiquss

soeialistes sovietiques, eoncernant la qaestions d'aetes d'agression eommis

par les Etats-Unis dtAmerique contre la Republique populaire de Chine dans

la region de Tarwan et d'autres iles chinoises (voir S/4098)

28. Situation creee par llaction unilaterale du Gouvernement e~JDtien mettant fi

au systen:e de gestion internationale du canal de Suez, systeme confirme et

complete par la Convention du canal de Suez de 1888 (voir s/4098)

29. lvlesures que certaines puissances, notament la France e'l; le Royaume-Uni, ont

prises contre l'Egypte et qui ~ettent endanger la paix et la seeurite intel

nationales, et sont de graves Violations de la Charte des Nations Unies

(voir 5/4098)

30. La situation en Hongrie (voir s/4098)

31. Aide militaire apporMe par le Gouvernement egyptien aux rebelles en AlgeriE:

(voir 8/4098)

32. Lettre en date du ;0 octobre 1956, adressee au President du Conseil de

seeurite par le representant de l'Egypte (voir 5/4098)

33. lettre en date du 13 fevrier 1958, adressee au President du Conseil de

securite par le representa~t perma~~nt de la Tunisie, coneernant la "plainte

de la Tunisie au sUjet de llaete dlagression commis par la Fr~~ce contre e~

a. Saltiet-Sidi-Youssef', le 18 f'evrier 1958" (voir S/4098)
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34. lettre en date du 14 fevrier 1958, adressee au President d.u Conseil de
securite pa~ le representant permanent de la Frence, concernant la llsituation
result~nt de 1'aida arport8~ par la Tunisie a des rebelles, permettant a
ceux-ci de mener a partir du territoire tunisien des operations dirigee~
contre 1'integr:l.te du territoire f'rangais et la securite des parsonnes et des
biens des resaortisaants fran~"lisll (voir 8/4098)

35. L~ttre en date du 20 f~v~ie~ 1958, adr~SS8e au Secretaire general par le
representant du 80udan (vcir 8/4098)

36. Plainte du representant de l'UR88, contenue o.ans une lettre en da.te du
18 avril 1958 au Presidnnt du Conseil de secur:lte et intitulee : l'Adopt:ton
de mesures urgentes pour faire cesser le vel d'aeronefs ~~litaires ~es
Etats-Unis d'Amerique armes de bombes atomiq~es et de bcmbes a l'hyurogene,
dans la direction des frontieres de l'Union sovie~i~uell (voir 8/4098)

37. Lettre en date du 29 mai 1958, adr~s~e~ au President du Conseil de secur.ite
par le representant de la Tunisie concerna."lt : llta plainte de la Tunisia au
sUjet d'actes d'agression ar.mee commis contre elle de~uis le 19 mai 1958 par
les forcas militaires frangaises stationnees sur son tel':;:-ito:!.re et. en
Algerie ll (yoir 8/4098)

38. lettre en date du 29 mai 1958, adressee au President du Conseil de securite
par le representant de la France et concernant : a) IlIe plainte formulee
IJ8.r la France contre la Tunisie le 14 fevrier 19581l (voir point 34 ci-dessus),
et b) lira situation ereee par la rupture, du fait de la Tunisie, clu modus
vivendi qUi s'etait etabli, depuis le mois de fevrier 1958, sur le station
nement de troupes franqaises en certains poin.ts du territoire tunisien"
(voir 8/4098)

39. Lettre adressee au President du Conseil de securite le 17 juillet 1958, par
le representant de la. Jordanie:, concernant la question suivan'i:e : "Plainte
du Royaume tachemite de Jordanie pour ingerence de la Republique erabe unie
dans ses affaires interieuresl: (voir 8/4098)

40. Rapport du Secretaire general concernant la lettre du l,~nistre des affaires
etrangeres du Gouvernement royal du laos, transmise le 4 septem~re 1959, par
une note de la 11ission per~anente du Laos aupres d~s Nations Unies
(voir 8/4220)
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41. lettre en date du 25 mars 1960, adressee au President du Conseil de securite

par les r(;lpresentants de ltAfghanistan, de l'A:re.bie Saoudite, de la Birmanie,

du Ca~bo~ge, de Ceylan, de ltEthiopie, de la Federation de Malaisie, du Gbane

de la GUinee, de l'Inde, de l'Indones~e, de ltlrwt, de l'Iran, du Japon, de 1

Jordanie, du laos, du Liban, du Liberia, de le. Libye, du Maroc, du Nepal,

du paltistan, des Philippines, de la Republique arabe unie, du Soudan, de la

TbaIlande, de la Tunisie, dG la Turquie et du Yemen (voir S/4301)

42. C8:blogramme en CI.ate du 18 mai 1960 adresse par le lviinis·tre des ei'faires

etrangeres de l'Union des Republiques socialistes sovietiques au President

du Couseil de securite (voir S/4329)

43. lettre en date du 23 mai 1960 adressee au President du ConEeil de securite

par lea representants de ltArgentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la

Tunisie (voir s/4329) ,

44. Election de membJ::es de la Cour internationale de Jus'ljice (voir s/4332)

45. Lettre en date du 15 juin 1960, adreasee au Presidenc du Conse!l de securite

par le representant de l'Argentine (voir s/435l)




